
Compte-rendu de la réunion du bureau de l’AS SPORTING GOLF 
Lundi 19 juin 2023 

 
 
Présents : 

• Jean Damien BUREAU (représentant la SA) 

• Gilles RATIARSON (Président) 

• Jean Michel GRILLERE (Secrétaire) 

• Bruno PASQUET (Trésorier) 

• Christel LOZET (SGPDL) 

• Chantal METREAU (Commission évènementiel) 

• Richard PETIT (commission compétition) 

• Paul ROBINET (commission compétition) 

• Christophe TRIBONDEAU (commission école de golf) 

• Marc VALERY (commission école de golf) 
 

 
1 – Compétitions  
 

- Jean Damien remercie les membres de l’AS ayant participé à la préparation des 
compétitions (Challenge Partenaires…) 
 

- Richard précise que tout est en place pour la compétition du 2ème week-end de 
juillet  

 
 

- Coupe de la Ville de Saint Jean de Monts : 
Elle a été annulée le dimanche 18 juin pour intempéries et reportée au dimanche 
6 août prochain 
 

- Challenge Partenaires :  
Chantal précise que les Partenaires en 2022 étaient au nombre de 13. 
En 2023, cinq partenaires n’ont pas reconduit leur apport dont la Mie Câline 
(Challans), Crécy boucherie (fin d’activité du propriétaire), Swim Piscine et la 
Crêperie… 
En revanche, nous enregistrons la venue de 3 nouveaux partenaires, Valdys, 
Atelier Fleurs de Notre Dame de Monts et Laurent Lartigue (panneaux solaires) 
Un nouveau partenaire nous rejoindra en septembre prochain, Laurent Nicolleau 
(activité immobilière). 
 

- Équipes : 
Richard précise que l’équipe des plus de 50 ans a terminé 8ème sur 10 équipes au 
golf de l’Île d’Or. Il a exprimé sa déception concernant le résultat et la difficulté de 
réunir les joueurs les mieux indexés 



Il a proposé une solution : envisager des entrainements organisés par les pro, 
sachant que se pose également le problème des reconnaissances des parcours 
(veille ou avant-veille de la compétition) 
En compétition fédérale, nous constatons une faible implication des joueurs  
Paul : « il faut améliorer le système, revoir la participation et la motivation » 
  

- Communication : 
Il faut prévoir en amont les dates des compétitions, mettre en avant la charte du 
joueur  
Gilles : « il manque un esprit de compétition au sein du Club de Saint Jean de 
Monts qui peut être dû, entre autres, à la difficulté du parcours »  
Plusieurs propositions : prévoir un stage des compétiteurs, penser aux frais de 
participation,  informer les joueurs de leur sélection (motivation plus grande) 
Christophe : « il faut un esprit sportif, réunir les équipes avant les compétitions, 
faire des rencontres inter- clubs, organiser des stages, des moments festifs 
(barbecue), faire des entraînements, ceci afin d améliorer la cohésion  
Les joueurs doivent  savoir qu’ils représentent le Club  
Paul évoque à cette occasion la nécessité d’avoir des joueurs engagés dans les 
compétitions fédérales porteur d’un badge fédéral au minimum              

 
   
2 – Commission Animation  
 

- Le problème pour les entreprises partenaires est d’assurer la pérennité de leur 
présence  

- Gilles parle du mécénat qui est un argument important  
- Challenge Partenaires : la présence de membres de l’AS permet de voir comment 

se  passe une préparation de compétition 
- Il est important pour les membres de l’AS de gérer, de comprendre le 

fonctionnement d’une compétition, de connaître les partenaires, les sponsors  
Il faut développer le nombre de partenaires : Paul et Jean Damien proposent de 
s’y pencher plus particulièrement.  

- Globalement le club de Saint Jean de Monts arrive à trouver des sponsors et leur 
fidélisation est bien engagée  

- Il faut impliquer les sponsors,  les inviter à des remises de prix (mail d’invitation à 
prévoir) 

- Gilles précise qu’il faut réfléchir au fonctionnement de la compétition annulée sur 
2 jours : la difficulté est de susciter l’intérêt des joueurs. Les premières 
remarques, en réponse à la question posée aux membres par sondage, ont 
souligné que sur deux jours, il était compliqué de s’investir, et que beaucoup de 
membres étaient absents 
 

- Jean Damien pense que l’on pourrait peut-être la proposer en vue de remplacer 
une compétition annulée sachant qu’il y aura toujours un problème de date. 
 



- Richard précise qu’une compétition en match-play par index ne pose pas de 
difficulté. Le problème est l’organisation sur 2 jours : ne vaudrait-il pas mieux  
l’organiser sur deux week-ends  
 

- Évocation également de la possibilité d’organiser des compétitions ”inter-
partenaires” sur 2 golfs (exemple de St Gilles Croix de Vie) 
 
 

3 – Ecole de Golf  
 

- Gilles joint à chaque membre du bureau un tableau sur la Commission EDG, 
présentant les bilans des saisons 2021 et 2022 et précise qu’en 2023, nous 
n’aurons pas de don School Gift Trophée.  

- Nous constatons un creux de génération, entraînant des résultats notamment 
pour l’Elite en baisse donc moins de dotation financière de la fédération et de la 
ligue. 
Gilles : « il va falloir procéder à une réorientation financière de l’EDG  
Solutions proposées : la commission EDG  doit étudier la possibilité de mettre en 
place un partenariat. 

                   Il est proposé d’attribuer un fond de dotation prélévé  voir si l’on peut prélever 
sur les 24 compétitions de l’année et récupérer 
                   les droits de jeu pour l’EDG, voire faire deux ou trois compétitions en hiver sans  
                   sponsor avec une animation festive ou faire une compétition de classement et 
                   donner les droits de jeu à l’EDG  
                   Autres propositions :  
                   budget des compétitions : garder 200 euros par compétition,  
                   baisser la valeur des lots : l’AS dépense 700 à 800 euros par compétition  
                   ( Jean Damien précise, pour information, que la SA en dépense le double ) 
                   Christophe : « la Mairie mettrait peut-être de l’argent dans l’EDG « 
 

- Cotisations :  
« Est-ce que tous les parents concernés ont payé leur cotisation ? » 
Vérifier la liste des inscrits et la liste des cotisations réglées et faire le 
rapprochement  
N.B. Le droit de cotisation n’a pas augmenté depuis 2 ans ( il est de 190 euros ) 
Il est proposé pour 2023 / 2024 une augmentation de 10 euros pour passer à 200 
euros ( 40 élèves )  

 
- Polos pour les enfants : 

Christophe précise qu’actuellement  le polo est gratuit annuellement pour les 
enfants ( en 2022, le coût était de 462 euros ) 
Le polo revient à 28 euros ( HT ?????? ), il faudrait être à moins de 20 euros  
Pour information, Intersport fait le polo à 10 euros avec un marquage à 13 euros  
Christophe propose que le polo soit offert seulement pour la première 
inscription, et offert à nouveau en cas d’usure, option non retenue  
 

- Enseignement :  



Les enseignants et l’AS décideront pour le choix et le mérite des enfants 
Il faut récompenser les enfants pour leur présence  assidue, leur comportement,  
leur motivation et leur mérite  
Bourses / primes : pour les cours supplémentaires  
Bruno propose la création d’une grille de cotation par les enseignants ( carnet de 
présence )  
Prévoir l organisation d’une réunion avec les enseignants  

 
                         
4 – Trésorerie  
 
                Bruno précise qu’il activera seul les opérations pour la Carte Bleue Visa 
                Bruno demande de prévoir les ordres du jour pour les prochaines réunions avec 
                encadrement horaire 
 
 
 
 
5 – SGPDL-SGPDS  
 
          Christel demande le renouvellement de budget pour les engagements, soit 400 euros,  
          ainsi que pour les frais de déplacements, soit 200 euros. 
          Le renouvellement est accordé.  
 
6 – Requêtes  
 
         Jean Damien demande la mise des comptes-rendus  des réunions du Bureau et de l’AG  
         2023 sur le site internet. Ce sera fait prochainement.  
         Christel précise qu’il faudra inviter la Mairie aux prochaines AG. 
 
 
 
 
La prochaine réunion du bureau se tiendra le vendredi 21 juillet  2023 à 18h00  
 
N .B. Prévoir les questions souhaitées être mises à l’ordre du jour et les donner pour le lundi     
         17juillet.  
         Elles seront collationnées par Jean Michel.   


